
Des supports pédagogiques
pour une communication adaptée à tous les publics :
l’action menée par le Syndicat Interdépartemental 
d’Aménagement du Vidourle (SIAV)

Situé à la limite des départements du
Gard et de l’Hérault, ce fleuve côtier

s’étend sur une longueur de 85 km pour
un bassin versant d’environ 830 km².
Établissement Public Territorial de Bassin
(EPTB) depuis 2007, le SIAV inscrit son
action sur l’ensemble du bassin versant.
Fruit d’une coopération interdépartemen-
tale et intercommunale réussie, il re-
groupe aujourd’hui 95 communes et
s’appuie sur une équipe d’une vingtaine
de personnes. 

Les actions du SIAV
sont des actions
d’aménagement,
d’entretien et de
prévention menées
dans le cadre du
Plan Vidourle (Pro-
jet pilote national)
et dans le futur
contrat de rivière :
consolidation de
digues, réalisation
de bassins de ré-
tention, protection
des zones urbaines

par la création de nou-
velles digues de second
rang, pose de repères de
crues, sensibilisation des
scolaires au risque inon-
dation, appui technique
pour la mise en place des
plans communaux de sau-
vegarde. C’est dans le
cadre des actions de sen-
sibilisation et de préven-
tion que le SIAV
développe des supports
pédagogiques adaptés à
différents publics.

Des supports
pédagogiques
destinés 
au milieu 
scolaire
Afin de garder la mémoire des inondations
et de connaître les mesures préventives

pour réduire le
risque, le SIAV a en-
gagé une action de
sensibilisation au-
près des scolaires.
Cette action est
basée sur un parte-
nariat avec l’Educa-
tion Nationale et
s’appuie notam-
ment sur un réseau
d’animateurs, des
activités et des sup-
ports adaptés et lu-
diques.

La maquette 3D du bassin versant 
du Vidourle
Autour de ce plan incliné à l’échelle du
bassin versant du Vidourle, les élèves de
primaire doivent positionner des routes,
des digues, des maisons, des ponts et en-
suite provoquer une inondation afin de
constater les dégâts causés sur les diffé-
rents aménagements. 

Cela permet aux enfants de mesurer l’en-
jeu du bon fonctionnement des aména-
gements et de mieux comprendre le
phénomène des crues du Vidourle appe-
lées communément « Vidourlades ».

Karine ADOUL, Chargée de la prévention des Inondations (SIAV)

Depuis près de 15 ans, 
le Syndicat 
Interdépartemental 
d’Aménagement 
du Vidourle (SIAV) 
est le fédérateur 
de la gestion globale
d’aménagement du Vidourle
et de ses affluents.

Les actions 
du SIAV 

sont menées 
dans le cadre 

du Plan Vidourle
(Projet pilote 

national) et dans 
le futur contrat 

de rivière  
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La mallette pédagogique « Vidourle
et prévention du risque inondation »
Destinée aux enseignants, cet outil a été
développé par le SIAV en partenariat
avec le CRDP de l’Académie de Montpel-
lier avec le soutien financier de l’Etat, la
Région Languedoc-Roussillon et les
Conseils généraux du Gard et de l’Hé-
rault.
Mise à disposition gratuitement auprès
des établissements scolaires, cette mal-
lette propose aux enseignants, dans le
cadre de la préparation ou du prolonge-
ment des journées d’animation organi-
sées par le SIAV, des activités de terrain
et en classe, pour permettre aux élèves
de mieux connaître le Vidourle et d’abor-
der dans le cadre des programmes sco-
laires les notions de risque inondation et
de prévention.

Elle contient notamment un livret théo-
rique sur le Vidourle, ses crues et la pré-
vention du risque inondation, des carnets
de terrain destinées aux classes de pri-
maire et de collège et un DVD «Les inon-
dations, un risque majeur ». Des
suppléments à la mallette sont téléchar-
geables sur le site internet du SIAV.

La brochure « Le Vidourle : le connaître
et le gérer pour mieux le protéger »
Ce livret de 23 pages est distribué à
chaque élève participant aux journées de
sensibilisation afin d’approfondir leurs
connaissances sur le Vidourle (faune,
flore, fonctionnement hydraulique et ac-
tions du SIAV). Le journal du Vidourle

Lien d’échange à la fois technique et cul-
turel et accessible au plus grand nombre,
ce journal de 16 pages permet une à deux
fois par an d’informer les riverains des
actions et des travaux menés par le SIAV.
Il est distribué à 60 000 exemplaires sur
l’ensemble du bassin versant.

Le site Internet : www.vidourle.org
En cours de réactualisation, le SIAV a
souhaité par le biais de son site Internet
permettre à tous de découvrir, régulière-
ment, son actualité. Les internautes peu-
vent ainsi retrouver de nombreuses
informations portant notamment sur :

• la présentation du SIAV et de ses ac-
tions,
• le fleuve Vidourle avec son contexte
géographique, hydraulique et naturel, sur
les travaux en cours et à venir,
• des ressources documentaires à télé-
charger (brochure, photos…),
• des articles de presses…
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Des supports pédagogiques destinés 
au grand public
L’exposition itinérante « Le Vidourle en actions »
Afin de toucher un plus large public et compléter son dispositif d’informations, le
SIAV a créé, conformément au Plan Vidourle une exposition itinérante.
Les objectifs visés par cette exposition sont les suivants :
• Informer la population du bassin versant des actions du SIAV
• Sensibiliser tous les publics : adultes et enfants, population originaire du bassin
versant et nouveaux arrivants
• Répondre aux questions liées à la prévention des inondations que peut se poser le
grand public de façon pédagogique et didactique.
Mise à disposition gratuitement auprès des communes du bassin versant, cette ex-
position se compose de 4 panneaux présentant le Vidourle et le SIAV, le Plan Vi-
dourle, l’action du Syndicat et les travaux à venir. Elle est complétée par trois
maquettes permettant d’exposer de manière pédagogique le fonctionnement et la
configuration de différents aménagements réalisés sur le bassin versant : bassin de
rétention, zone d’expansion de crue et d’un piège à embâcles et enfin digues de pre-
mier et de second rang. Ces maquettes sont également utilisées auprès des élus et
dans le cadre de réunions publiques pour une plus grande sensibilisation.
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